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1. Contexte et objet de la procédure
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La commune de Pont-Scorff a approuvéson PlanLocalĊʀ¾ũăëňĮŬŇĎ(PLU)le 2 juillet 2018.

La société « Les Terres de Nataé » a relancé le parc animalier de Pont-Scorff en 2022 suite à sa précédente liquidation judiciaire. Ce
changement de gestionnaire confère un nouvelélanà ce parc au rayonnementļŵŬŨŵʀëŁōũŬrégional.!ŵļōŵũĊʀĪŵĮɡle parcňʀëĄĄĎŦŲĎni ne
revend aucunanimal: il hébergedes « pensionnaires» confiés à ses adhérents par un réseau international de protection des espèces,
lʀEuropeanAssociation of Zooand Aquaria (EAZA). Le placement des espèces menacées est conditionné par différents critères de
bien-être animal, dont la taille des enclos. Par ailleurs, la société vise à devenir un lieu refuge pour les animaux sauvages captifs
(cirques, laboratoiresɤ).

En vue de pérenniser son activité, de contribuer à la préservation ex-situĊʀĎŬŦěĄĎŬmenacées,de diversifier les espèces présentées
au public tout en offrant un bien-être aux espèces accueillies, la société Les Terres de Nataé souhaite étendre ŁʀĎŇŦũĮŬĎdu parc
refuge animalier sur des secteurs aujourd'huicouverts par un zonageagricole auPLU,pour uneempriseĊʀĎňƐĮũōň19,8 ha.

Ce projet de développement poursuit les objectifs affichés par la commune au travers de son Plan Ċʀ!ŇďňëĤĎŇĎňŲet de
Développement Durable (PADD): maintenir ŁʀëŲŲũëĄŲĮƐĮŲďde la collectivité et valoriser son image touristique . Ainsi, la commune de
Pont-Scorff a fait le choix de faire évoluer ses documents ĊʀŵũăëňĮŬŇĎpour répondre auxattentes de cet acteur majeur du territoire,
en anticipant sur son développement à long terme tout en cadrant précisément les possibilités ĊʀëŇďňëĤĎŇĎňŲen vue de préserver
ŁʀĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲet éviter, réduire ou compenser les incidences sur les enjeux identifiés .

La commune, appuyéepar Lorient Agglomération,ŬʀĎŬŲainsi engagéedans la première révision allégée de son PLUau titre du code
de ŁʀŵũăëňĮŬŇĎen vue de permettre une évolution du zonage agricole A vers un zonage naturel spécifique Nlz1, la création Ċʀŵň
Secteur de Taille Et de CapacitéĊʀ!ĄĄŵĎĮŁLimités (STECAL), de réduire la marge de recul associée à la RD6 à 20 m, de déclasser un
linéaire de haie identifié comme Espace Bois Classé(EBC)et de cadrer les possibilités ĊʀëŇďňëĤĎŇĎňŲau traversĊʀŵňĎOrientation
Ċʀ!ŇďňëĤĎŇĎňŲet de Programmation (OAP)sectorielle .

La commune de Pont-Scorff comportant un site Natura 2000 àŁʀōŵĎŬŲde son territoire et la procédure de révision allégéeayant des
effets identiques à ceuxĊʀŵňĎrévision , cette procédure est soumiseà évaluation environnementale .

lʀōăļĎĄŲĮģde cette évaluation environnementale sera de tenir compte des exigences règlementaires en matièreĊʀĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɡde
sécuriser juridiquement la procédure ,ĊʀďƐëŁŵĎũles incidences environnementales du projet etĊʀëĊëŦŲĎũce dernier afinĊʀĎňéviter,
réduire et le cas échéant compenser les impacts environnementaux .
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2. État ini t ial de ŁʀĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ
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Les données climatiques développées par la suite
ŬʀëŦŦŵĮĎňŲsur les donnéesMétéo-Francede la station de
Lorient Lann-Bihoué, station représentative la plus
proche, pour la période 1981-2010 (dernières données
disponibles).

Le climat du Morbihan appartient au type «tempéré
océanique». La forte influence maritime modère les
variations saisonnières, tant du point de vue des
précipitations que des températures.

@ʀŵňĎmanièregénéraleles températures sont modérées,
la moyenne annuelle est de 12,0°C et les variations de
température sont relativement faibles. Les températures
moyennes sont comprises entre 6,6 et 18,0°C et il gèle
moinsĊʀŵňĎtrentaine de jours par an en moyenne. Les
périodes de forte chaleur sont très rares, moins de 3
jours par an affichent des températures supérieures à
30°C.

Les précipitations sont importantes, 950,9mm en
moyenne par an. La période avec les plus fortes
précipitations estĊʀōĄŲōăũĎà janvier. Les précipitations
étant importantes et la température douce, aucune
périodede sécheresseňʀĎŬŲrecensée.

Source : Météo France
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La Rosedes Vents ci-contre à droite indique le nombre d'heures
par an de vent danschaquedirection. Onremarque que les vents
les plus forts (supérieur à 28km/h) proviennent du SudɷSud-
Ouest.

A Lorient, sur la période 2000-2010 la température moyenne
annuelle était de 12,0°C et les précipitations de 924,7 mm/an
(source : infoclimat.fr). Sur la période 2011-2021la température
moyenne est de 12,4°C et les précipitations de 897,8 mm/an
(source : infoclimat.fr). On constate donc, sur une échelle de 10
ans,une augmentation moyennedes température (+0,4°C)et une
baissedesprécipitations (- 26,9mm/an).

La commune de Pont-Scorff est exposéeà des vents Sud - Sud-
Ouest pouvant influer sur la pluviométrie en véhiculant les
précipitations océaniques. Le climat est tempéré, les amplitudes
thermiques sont faibles et les précipitations plutôt importantes.
Le territoire neconnait pasde période de sécheresse.

La révision allégée du plan local ĊʀŵũăëňĮŬŇĎdoit prendre en
compte les enjeux environnementaux actuels et contribuer
localementà lutter contre leschangementsclimatiques. Source : Meteoblue
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Le projet ŬʀĮŇŦŁëňŲĎsur un socle
de roche dur, granite et
orthogneiss (un type de gneiss
dérivéĊʀŵňĎroche magmatique).

Un peu plus au Sud, des dépôt
fluviaux ĊʀëŁŁŵƐĮōňŬse sont
déposésdansla valléedu Scave.

lʀëĮũĎĊʀďŲŵĊĎrepose sur des
formations de roches dures
(granite,orthogneiss).

Source: Info Terre, BRGM

Orthogneiss ordovicien

Granite de Guidel

Granite anatectique

Dépôt marins littoraux
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Le bourg de Pont-Scorff ŬʀĮŇŦŁëňŲĎsur un relief ceinturé àŁʀDŬŲpar le Scorff,
et au Sud par un petit affluent profondément ancré dans sa vallée (ruisseau
de Kervèze). @ʀëŦũěŬles données topographiques, le site présente un point
basauSud-Est, en lisière de la RD. La pente généraleestĊʀĎňƐĮũōň5%.

Document EOL. Topographie issue des bases de données du PLU

Le terrain présente une pente moyenneplutôt marquée, offrant une
exposition Sud-Est et permettant unbonécoulementdeŁʀĎëŵ.
Cependant on note que la RD est en surplomb, ne permettant pas
ŁʀďƐëĄŵëŲĮōňdeseauxpluvialesqui viennentŬʀëĄĄŵŇŵŁĎũaupoint bas.

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ

Bourg de 
Pont-
Scorff

Carte topographique de Pont-Scorff, altitude, relief 
Source: topographic-maps.com

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ
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La communede Pont-Scorff est située sur le bassin
versant du Scorff, en sa rive droite, et se trouve
parcourueĊʀëģģŁŵĎňŲŬ.

Le ruisseau de KervèzeŬʀďŲĎňĊau Sud du bourg,
tandis que le ruisseau du Scave, affluent plus
encaissé, marque la limite avec la commune de
Quévenplus auSud.

Le projet est partagé entre les bassins versants de
ces 2 affluents mais ŬʀďŲĎňĊessentiellement sur
celui du Scave, qui coule250m enaval,auSud.

De fait, le site du projet appartient à ŁʀŵňĮŲď
hydrographiquedu Scorff et se trouve concerné par
le SchémaĊʀëŇďňëĤĎŇĎňŲet de Gestion des Eaux
(SAGE)Scorff.

@ōĄŵŇĎňŲ Dwlɠ »ōŦōĤũëŦĪĮĎ ĎŲ ĄōŵũŬ ĊʀĎëŵ ĮŬŬŵŬ ĊĎŬ ăëŬĎŬ ĊĎ 
données  du PLU de Pont-Scorff ɷZones humides du PLU

Bourg de 
Pont-Scorff

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ
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Natura2000

La règlementation européenneŬʀëŦŦŵĮĎprincipalement sur le
réseau Natura 2000 pour enrayerŁʀďũōŬĮōňde la biodiversité
deŁʀ¾ňĮōňEuropéenne. Cette règlementationŬʀëŦŦŵĮĎsur :
- La directive « Oiseaux » qui délimite des Zones de

Protection Spéciale (ZPS) à ŁʀĮňŲďũĮĎŵũdesquels sont
contenues les unités fonctionnelles écologiques
nécessairesau développementĊʀĎŬŦěĄĎŬĊʀōĮŬĎëŵƖdont la
conservation est jugée prioritaire au point de vue
européen.

- La directive « Habitats » qui délimite des ZonesSpéciales
de Conservation (ZSC)qui concerne les espèces (faune et
flore) et les milieux naturels

Son but est de préserver ou rétablir des habitats naturels et
des espèces (faune et flore) sauvages ĊʀĮňŲďũĒŲ
communautaire.
Elleest ensuite retranscrite dansle droit français.

Différents périmètresĊʀĮňƐĎňŲëĮũĎŬet de protection sont localisésà proximité du site du projet.

ZNIEFF

lʀĮňƐĎňŲëĮũĎdes Zones Naturelles Ċʀ^ňŲďũĒŲEcologique,
Faunistique et Floristique (ZNIEFF)est un inventaire national.
Ondistingue :
- Les ZNIEFFde type 1: zonesde superficie limitée et définies

par la présenceĊʀĎŬŦěĄĎou de milieux remarquables.
- Les ZNIEFFde type 2 : grands ensemblesnaturels riches en

biodiversité pouvant inclure uneou desZNIEFFde type 1.

Une ZNIEFF ne constitue pas une mesure de protection
réglementaire stricte comme peuventŁʀĒŲũĎles sites classésou
inscrits ou encore les sites Natura 2000. Ces périmètres
ĊʀĮňƐĎňŲëĮũĎŬňʀĮňŲĎũĊĮŬĎňŲpas les opérationsĊʀëŇďňëĤĎŇĎňŲɡ
mais les projets doivent veiller à préserver les espèces
ĊʀĮňŲďũĒŲŬaffiliées à ces périmètres.

Réservesnaturelles régionales

Les réserves naturelles régionales sont des outils très proches des réserves naturelles nationales. Elles sont placées sous la
responsabilité exclusive des Conseils régionaux, qui ont en charge leur création et leur gestion administrative (pour toute
décision de classement,ĊʀëĤũëňĊĮŬŬĎŇĎňŲou pour desmodifications réglementaires).

Les réserves naturelles régionales sont gérées prioritairement à des fins de conservation de la nature, selon une
réglementation « sur mesure » et des modalités de gestion planifiées sur le long terme, validéeset évaluéespar des experts.
Elles appartiennent pour la plupart à la catégorie IV deŁʀ¾^:r. Cependant,ŁōũŬŨŵʀĎŁŁĎŬvisent principalement à préserver des
éléments géologiquesspécifiques, elles sont assimiléesà la catégorie III.
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Réserves naturelles 
régionales

Identifiant : FR9300004
Nom : Étangs du Petit et 

du Grand Loc'h

ZNIEFF de type 1
Identifiant : 
530015672

Nom : ESTUAIRE DE 
LA LAITA

ZNIEFF de type 1
Identifiant : 530007556

Nom : ETANG DE 
LANNENEC

ZNIEFF de type 1
Identifiant : 
530006445

Nom : LE COUREGAN

ZNIEFF de type 1
Identifiant : 530030010

Nom : PARC OCEANIQUE 
DE KERGUELEN

ZNIEFF de type 1
Identifiant : 530030010

Nom : PARC OCEANIQUE 
DE KERGUELEN

ZNIEFF de type 1
Identifiant : 
530015667

Nom : ANSE DE 
QUELISOY

ZNIEFF de type 1
Identifiant : 530015666
Nom : ESTUAIRE DU 

BLAVET
ZNIEFF de type 1

Identifiant : 
530015426
Nom : LA 

CROIZETIERE

Site NATURA 2000
Directive Habitats

Identifiant : FR5300026
Nom : Rivière Scorff, forêt 

de Pont-Calleck, rivière 
Sarre

ZNIEFF de type 2
Identifiant : 530015687
Nom : SCORFF/FORET 

DE PONT-CALLECK

ZNIEFF de type 1
Identifiant : 530006030
Nom : FORET DE PONT 

SCORFF

ŶRayon de 10 km autour du projet

ŹRayon de 2 km autour du projet

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ

Source : Géoportail

Source : Géoportail

Différents périmètresĊʀĮňƐĎňŲëĮũĎŬet de protection sont localisésà proximité du site du projet.
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Le site ĊʀďŲŵĊĎse situe à 0,5 km au Nord-Ouestde la
Zone Spéciale de Conservation (ZSC)Natura 2000
« Rivière Scorff, Foret de pont Calleck, Rivière Sarre»
relevant de la Directive Habitats.

Le site est par ailleurs localisé à 1,5 km au Sud-Ouest
de la ZNIEFFde type I « Forêt de Pont Scorff ». Tout
comme ŁʀĎňŬĎŇăŁĎdu bourg de Pont-Scorff, il se
trouve également au sein de la ZNIEFF de type 2
« Scorff et forêt de Pont-Calleck».

Source : Géoportail

Localisation dessites naturels protégés ou inventoriés

1,5 km

0,5 km

ZNIEFF de type 1

Natura 2000

ZNIEFF de type 2
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La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR5300026 « Rivière
Scorff, forêt de Pont Calleck, rivière Sarre », issue de la Directive «
Habitats » est localisée sur la valléedu Scorff à 0,5 km à volĊʀōĮŬĎëŵdu
projet, et en abord direct du parc-refuge animalier actuel. Ce site
couvre une emprise de 3 351ha accompagnant la vallée de la rivière
Scorff, répartis sur 31 communes du Morbihan essentiellement,
mais égalementdu Finistère et desCôtesĊʀ!ũŇōũ.

Cesite présente un intérêt européenpour la qualité de son patrimoine
: 12habitats naturels (rivière à renoncules, hêtraie atlantique, landes
humides, prés salés,ɤ) et 14 espèces remarquables (Loutre,
Saumon,ɤ)ont été recensées. Cesite est remarquablepar la qualité, la
diversité et ŁʀďŲĎňĊŵĎdes végétations rhéophiles (groupements
caractéristiques des cours ĊʀĎëŵà salmonidés). La présence de
boisements, Ċʀŵňétang et Ċʀŵňestuaire favorisent la forte diversité
et complémentarité deshabitats naturels.

Ce site Natura 2000 forme un corridor linéaire accompagnant le lit du
Scorff depuis ses sourcesļŵŬŨŵʀüŁʀĎŬŲŵëĮũĎɡainsi que de certains de
ses affluents, notamment la Sarre et le Brandifrout. Ce site Natura
2000 réalise ainsi le lien entre le littoral du Pays de Lorient et la
Bretagneintérieure.

Rivière du Scorff
Crédit photo : Lanzonnet©
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HabitatsĊʀĮňŲďũĒŲcommunautaire

lʀĮňƐĎňŲëĮũĎet la cartographie des habitats naturels ĊʀĮňŲďũĒŲ
communautaire ont été réalisés en 1999 sur la base de photos
aériennesetĊʀorthophotoplans du Syndicatdu Scorff. Cesdocuments
portent au final sur une superficie de 10029 ha (à comparer avec un
périmètre officiel couvrant alors 2 418 ha), compte tenu de la
présence ĊʀĪëăĮŲëŲŬnaturels ĊʀĮňŲďũĒŲeuropéen hors des limites du
site (versantsdesvallées).

A la lumière de ces inventaires, il ŬʀëƐěũĎque la zone prospectée
renferme 1228 haĊʀĪëăĮŲëŲŬnaturelsĊʀĮňŲďũĒŲeuropéen, dont 616ha
dans les seules limites du périmètre officiel . lʀōăļĎĄŲĮģglobal de
gestion des habitats naturels dans le cadre de Natura 2000 est le
maintien ou la restauration de ces habitats en état de conservation
favorable.

Au sein du périmètre Natura 2000, ŁʀĎŬŬĎňŲĮĎŁdes habitats ĊʀĮňŲďũĒŲ
communautaire est constitué de hêtraies atlantiques acidiphiles
(64%). Les autres habitats ĊʀĎŇŦũĮŬĎŬimportantes sont pour
ŁʀĎŬŬĎňŲĮĎŁdes milieux humides : rivières à végétation flottante de
renoncules,estuaire, prés salésatlantiquesɤ

Liste des habitats ĊʀĮňŲďũĒŲcommunautaire du site «Rivière Scorff,
forêt dePontCalleck, rivière Sarre»(source: DOCOB)



16

Les habitats ĊʀĮňŲďũĒŲcommunautaire identifiés
en avaldu projet correspondent essentiellement à
des prés salés ainsi Ũŵʀüdes boisements de
hêtres, if et houx accompagnant le Scorff. Ces
habitats sont localisés à 800 m en aval, à vol
ĊʀōĮŬĎëŵ. Aucun habitat ĊʀĮňŲďũĒŲcommunautaire
prioritaire ňʀĎŬŲrecensé à proximité en aval du
projet: ceux-ci ŬʀďŲĎňĊĎňŲdavantage en tête de
bassinversantdu Scorff.

CartographiedeshabitatsĊʀĮňŲďũĒŲcommunautaire
(source: DREAL,DOCOBNatura2000)

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ
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EspècesĊʀĮňŲďũĒŲcommunautaire

Le Site Natura 2000 a une grande valeur au niveau de la préservation des
espèces. Ces divers habitats permettent ĊʀōăŲĎňĮũune grande richesse
ĊʀĎŬŦěĄĎŬcommunautaires visées àŁʀëňňĎƖĎII de la directive 92/43/CEE du
conseil. La qualité patrimoniale du site est soulignée par la présence avérée
ĊʀĎŬŦěĄĎŬemblématiques telles que la Loutre ĊʀDŵũōŦĎ(Lutra lutra) et le
Saumon atlantique (Salmo salar). Au total, ce sont 14 espèces ĊʀĮňŲďũĒŲ
communautairequi sont identifiées :
- 6 espèces de mammifères : 5 espèces de Chauves-souris (Rhinolophus

hipposideros, Rhinolophusferrumequinum, Barbastellabarbastellus, Myotis
bechsteiniiet Myotismyotis) et la LoutreĊʀDŵũōŦĎ(Lutra lutra)

- 4 espècesde poissons(Salmosalar, Cottusperifretum, Petromyzonmarinus
et Lampetraplaneri)

- 2 espèces de mollusques : Escargot de Quimper (Elona quimperiana) et
Mulette perlière (Margaritiferamargaritifera)

- 2 espècesde plantes : Trichomanesremarquable(Trichomanesspeciosum)
et Flûteaunageant(Luroniumnatans)

On note par ailleurs la présence ĊʀëŵŲũĎŬespèces ĊʀĮňŲďũĒŲtelle ŁʀëňĤŵĮŁŁĎ
(Anguillaanguilla) et différentes espècesde plantes : Łʀ!ŬŦĪōĊěŁĎĊʀ!ũũōňĊĎëŵ
(Asphodelusarrondeaui), le Cranson des estuaires (Cochleariaaestuaria) et
ŁʀHyménophyllede Tunbridge(Hymenophyllumtunbrigense).
La présencedu VisonĊʀDŵũōŦĎ(Mustelalutreola)est fortement suspectée.

Lutra lutra - lōŵŲũĎ ĊʀDŵũōŦĎ
(source : INPN) 
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Luroniumnatans - Fluteau nageant
(source : INPN) 

Petromyzonmarinus- Lamproie marine
(source : INPN) 

Rhinolophusferrumequinum - Grand 
rhinolophe
(source : INPN) 

Myotismyotis - Grand Murin
(source : INPN) 

Elonaquimperiana - Escargot de 
Quimper
(source : INPN) 

Salmosalar- Saumon atlantique
(source : INPN) 
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Objectifs de conservationdu DOCOB

Le document ĊʀōăļĎĄŲĮģŬ(DOCOB) a été réalisé en 2004 par le Syndicat du Scorff,
structure animatrice du site Natura 2000. Cedocument présente les enjeuxassociés
ausite Natura2000 ainsi que les mesuresde conservationassociées:

- Préserverlespotentialités naturelleset ladiversité deshabitats aquatiques:
o Préservationdu potentiel écologiquedescoursĊʀĎëŵ(14mesures)
o Gestionde la ressourceen eau(7mesures)

- Veilleraurespect de laqualité deshabitats naturelsestuariens
o Préservationdu potentiel écologiquedeŁʀĎŬŲŵëĮũĎ(3 mesures)
o Limitation dessourcesde dégradationpotentielles locales(2 mesures)

- Restaureret maintenir les landeshumideset tourbières
o Préservationdu potentiel écologiquedes landeset tourbières (3 mesures)
o Préservationde la ressourceen eau(2 mesures)

- Maintenir laqualité deshabitats forestiers naturels
o Préservationdu potentiel écologiquede la hêtraie-chênaie(4 mesures)
o Maintenir la superficie deŁʀĪëăĮŲëŲsur le site (1mesure)

- Sensibiliser à la valeur et au respect du patrimoine naturel et promouvoir le site (3
mesures)

Le site du projet est localiséà faible distance
des habitats ĊʀĮňŲďũĒŲcommunautaire (0,5
km de la zone Natura2000), il est également
localisé en amont des habitats ĊʀĮňŲďũĒŲ
communautaire associés à la vallée du
Scorff.

Sa localisation ňʀĮŇŦŁĮŨŵĎpas ĊʀĮňĄĮĊĎňĄĎŬ
directes, mais est potentiellement
susceptible de générer des incidences
indirectes (rejetsĊʀĎëŵƖpluviales et ĊʀĎëŵƖ
usées, hausse de la fréquentation et de la
circulationɤ) sur les habitats et espèces
protégéessitués enaval.
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Le site du projet ŬʀďŲĎňĊau sein du périmètre de la ZNIEFFde TypeII
« Rivière Scorff, Forêt de Pont Calleck » (référence ZNIEFF
530015687). Cette ZNIEFFtrès étendue (469,82 km²) couvre le bassin
versant du Scorff et de certains de sesaffluents.

Cette ZNIEFFaffirme la grandequalité de la rivière Scorff, des forêts
et étangs ŬʀďŲĎňĊëňŲsur son bassin versant. Son intérêt botanique
tient à la présencede 2 des 37espècesvégétalesde très haute valeur
patrimoniale de Bretagne (Fluteau nageant, Trichomanès
remarquable). Son intérêt zoologique tient à la présence de
nombreuseszonesde frayères à Saumonsdans la partie inférieure du
Scorff (plus de 400 recensées) ainsi Ũŵʀüprésence constante de la
Loutre dans le secteur de Pont-Calleck et les têtes de bassin du
Scorff et de sesaffluents.

Le Scorff fait ŁʀōăļĎŲĊʀŵňsuivi par Łʀ^r²!des populations de poissons
migrateurs dont le Saumon atlantique. A ŁʀďĄĪĎŁŁĎdu bassin, ŁʀĮňĊĮĄĎ
ĊʀëăōňĊëňĄĎy est bonàexcellent (source: SMBSEIL).

lʀ^r²!réalise aussi des inventaires de Truites fario sur le bassin du
Scorff (25 stations) selon ŁʀĮňĊĮĄĎ«vigitruite » depuis 2009. Certaines
stations sont plus propices auxtruitelles de un an et demi à deuxanset
demi comme le St Sauveur au niveau de la chapelle et le Scave au
niveaudu zoo (source: SMBSEIL).

Le site du projet est localisé ausein du périmètre de la ZNIEFFde
type II « RivièreScorff et forêt de Pont Calleck».

Une ZNIEFF est un inventaire, elle ňʀĮňĊŵĮŲpas de protection
réglementaire stricte . Toutefois, un projet ne prenant pas en
compte les espèces ĊʀĮňŲďũĒŲassociées à la ZNIEFF peut se
trouver fragilisé.

Saumon atlantique - Salmosalar
(source : INPN) 

(source : Syndicat mixte du Scorff ) 
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Un site classé ou inscrit est un espace remarquable à caractère
naturel, artistique ou historique protégé afin ĊʀĒŲũĎconservé en
ŁʀďŲëŲ(entretien restauration mise en valeur) et protégé de toute
atteinte grave. Il relève de la loi du 21avril 1906, une des premières
lois relatives à la protection du patrimoine naturel, puis de celle du 2
mai 1930qui est codifiée dans les articles L-341-1à 22 du code de
ŁʀĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ.

En site inscrit tout projet ĊʀëŇďňëĤĎŇĎňŲou de modification est
soumis àŁʀëƐĮŬsimple deŁʀ!9V(Architecte des Bâtiments de France),
excepté les démolitions soumisesà avisconforme.

En site classé, la réglementation est plus stricte, ces sites sont
inconstructibles, sauf exception. Les autorisations sont délivrées
soit par le ministre de ŁʀDňƐĮũōňňĎŇĎňŲaprès avis de la CDNPS
(Commission départementale de la Nature, des Paysageset des
Sites) soit par le préfet du département qui peut saisir la CDNPS
mais doit recueillirŁʀëƐĮŬdeŁʀ!9V.

Les rives du Scorff font partie des sites inscrits, et sont donc
protégées. Le site ĊʀďŲŵĊĎest toutefois situé en dehors du
périmètre du site inscrit desrives du Scorff.

Site inscrit des rives du Scorff (source : Geobretagne)

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ
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Le site du projet ŬʀďŲĎňĊsur des terres cultivées (maïsen 2023) au
potentiel très limité en termes de biodiversité. Les enjeux en
termesĊʀĪëăĮŲëŲŬnaturels se concentrent sur les haies, notamment
la haie arboréeconstituée de feuillus partageant le site selonun axe
Nord-Sud,potentiellement accueillante pourŁʀëƐĮģëŵňĎnicheuse. On
note la présenceĊʀŵňarbre isolé au niveau de la lisière Ouest du
périmètre. La haie arbustive en lisière de la RD6 apparait éparse.

AŁʀwŵĎŬŲŬʀďŲĎňĊĎňŲdes milieux agricoles, au Nord un boisement de
feuillus. AŁʀDŬŲɡdeŁʀëŵŲũĎcôté de la RD6, ŬʀďŲĎňĊun boisement de
pins. AuSud,on note la présenceĊʀŵňĎfriche enclavéepar une haie
de résineux.

Les enjeux en termes de biodiversité apparaissent très limités sur
site: ils se concentrent sur la haie partageant le site selon un axe
Nord-Sud. Les lisières arboréesau Sudsont composéesde résineux,
le potentiel en terme de nichageest limité .

Milieux naturels au droit du site (source : Geoportail)

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ

Haie 
arborée

Haie 
éparse 

longeant la 
RD6

Boisement 
de pins

Boisement 
de feuillus

Boisement 
de feuillus

Arbre isolé

Culture

Culture

Friche bordée de 
résineux
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La notion de trame verte et bleuea été instaurée dansle droit français par la loi « Grenelle1»
du 3aout 2009.
Elle part du constat que les divers périmètres de protection (parcsnationaux,parcs naturels
régionaux, zones Natura 2000ɤ) aboutissent à la création Ċʀilots préservés, réservoirs de
biodiversité, mais sansinteractions possiblesentre eux.

Le concept de trame verte et bleue vise à enrayer ce phénomèneĊʀĮŬōŁëŲĮōňɡen préservant
et en restaurant des réseaux de milieux naturels, appelés corridors écologiques, qui
permettent auxespècesde circuler etĊʀĮňŲĎũëĤĮũ.
La trame verte fait référence aux milieux naturels terrestres tandis que la trame bleue fait
référence auxréseauxaquatiqueset humides.
La préservation de la trame verte et bleue permet de lutter contre la fragmentation des
milieux naturels et participe à la préservation de la biodiversité.
AŁʀďĄĪĎŁŁĎrégionaleellese traduit par le SRCE: SchémaRégionalde CohérenceEcologique.

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ

Carte Forestière V2 (source : Geoportail)

Définition des continuités 
écologiques constituant la trame 
verte et bleue (source: SRCE, 2015)



Réservoirs de biodiversité et corridors écologiques
régionaux(source: SRCE)
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Le SRCE(Schéma Régional de Cohérence Ecologique)
identifie les continuités écologiques (corridors
écologiques et réservoirs de biodiversité) à ŁʀďĄĪĎŁŁĎ
régionaleet les cartographie àŁʀďĄĪĎŁŁĎ1/100000e.

Il apporte une vision globale à ŁʀďĄĪĎŁŁĎrégionale
permettant ensuite de définir la trame verte et bleue à
ŁʀďĄĪĎŁŁĎlocale.

Sur la carte des continuités écologiques régionales (ci-
contre à gauche), Pont Scorff se situe à la limite Ċʀŵň
corridor écologiqueĊʀōũĊũĎrégional (niveaude connexion
entre milieux très élevé). Cependant le bourg est
cartographié comme un espaceausein duquel les milieux
sont faiblement connectés. Les vallées (le Scorff
notamment, identifié comme trame bleue régionale)
situées en périphérie du bourg constituent quant à elles
des réservoirs régionaux de biodiversité. Ce sont des
territoires au sein desquels la biodiversité est riche, avec
une grande perméabilité interne et au sein desquels les
milieux naturelssont fortement connectés.

AŁʀďĄĪĎŁŁĎrégionale,ŁʀĎŇŦŁëĄĎŇĎňŲdu projet présente un
intérêt car il est situé dans un réservoir régional de
biodiversité constitué par lavalléedu Scave.

On constate que la route qui le borde, avec son trafic
supérieur à 5 000 véhicules/jour, constitue une rupture de
lacontinuité écologiquedansce réservoir.

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ



Objectifs de préservationou de remise en bon état de la trame verte et bleuerégionale
(source: SRCE)
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La commune se situe àŁʀĮňŲĎũģëĄĎentre deux grands
ensemblesde perméabilité :
- AuNordŁʀĎňŬĎŇăŁĎn°13deŁʀ^ŬōŁĎauBlavet
- Au SudŁʀĎňŬĎŇăŁĎn°14du littoral Morbihannaisde

Lorient à laŦũĎŬŨŵʀĮŁĎde Rhuys
Le site ĊʀďŲŵĊĎest manifestement plus lié à
ŁʀĎňŬĎŇăŁĎ14du littoral morbihannais.

Les objectifs de remise en état de la trame verte et
bleue régionale reprennent les tendances de la
cartographie des réservoirs de biodiversité et
corridors écologiquesvueprécédemment.

Le siteĊʀďŲŵĊĎprésentant un niveaude connexiondes
milieux naturels faible se voit assigné ŁʀōăļĎĄŲĮģde
restaurer la fonctionnalité écologique des milieux
naturels.

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ
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Le territoire du Pays de Lorient est doté ĊʀŵňSchéma de
Cohérence Territoriale (SCoT) qui fixe les orientations
ĊʀëŇďňëĤĎŇĎňŲet de préservation du territoire de
ŁʀëĤĤŁōŇďũëŲĮōňlorientaise.
Dans ŁʀďŲëŲinitial de ŁʀĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɡle SCoT établit un
diagnostic de la trame verte et bleue au sein de
ŁʀëĤĤŁōŇďũëŲĮōň.

AŁʀďĄĪĎŁŁĎdu SCoTdu pays de Lorient, le secteur étudié (au
Sud de Pont-Scorff) est en contact avec la trame verte et
bleue. Au Sud du projet on trouve en effet les corridors
écologiques que sont la vallée boisée du Scorff et de son
affluent le Scave.

On constate également la présence ĊʀŵňĎgrosse rupture
terrestre à la continuité écologique entre un corridor et le
réservoir au Sud du site ĊʀďŲŵĊĎ: cette rupture de continuité
correspond aux ponts de Keruisseaufranchissant la valléedu
Scave.

Extrait de la trame verte et bleue du SCoT du Pays de Lorient

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ
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Trame verte et bleue de la commune de Pont-Scorff - extrait du 
rapport de présentation du PLU (sources : Cadastre, Lorient 
Agglomération)

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ

A ŁʀďĄĪĎŁŁĎcommunale, le secteur ĊʀďŲŵĊĎest identifié comme étant en
lisière Nord de la trame verte et bleue(corridor ou réservoir). Les enjeuxse
situent sur les vallonsboisés et les coursĊʀĎëŵen avaldu projet, au Sudet
àŁʀDŬŲ(leScorff et sonaffluent le Scave).

Boisement proche du site du projet (source : Google Maps)
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»ëăŁĎëŵ ĊĎŬ ōăļĎĄŲĮģŬ @:D ĎŲ ĊĎ ŁʀďŲëŲ ĊĎŬ ĎëŵƖ Ċŵ ăëŬŬĮň Ċŵ µĄōũģģ ďŲëăŁĮ Ďň ȩȧȨȰ ɯŬōŵũĄĎ ɢ µ@!WD lōĮũĎ-Bretagne 2022-2027, AELB)

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ

Le Scorff de la source à ŁʀĎŬŲŵëĮũĎest classé cours ĊʀĎëŵde liste 1,
attestant de son rôle de corridor écologique et de réservoir de
biodiversité .

Le projet est situé sur la masse ĊʀĎëŵdu Scave (FRGR1628) qui
présentait en 2019un état écologiquemoyen. La masseĊʀĎëŵdu Scorff
(FRGR0095), en aval, présentait un bon état lors de cette même
évaluation.

Le Syndicat Mixte Blavet Socrff Ellé-Isole-Laïta notait en 2015 des
problématiques sur les critères macro-polluants (DBO5, PO4, NH4, NO3
ɤ)et surŁʀhydromorphologiepour le Scave.

DŲëŲ ďĄōŁōĤĮŨŵĎ ĊĎŬ ĎëŵƖ ĊĎ ŬŵũģëĄĎ Ďň ȩȧȨȮ ɯŬōŵũĄĎ ɢ !ĤĎňĄĎ ĊĎ ŁʀĎëŵ lōĮũĎ-Bretagne)

Code Nom Objectif
Objectif Bon Etat 

Ecologique
Objectif Bon 

Etat chimique

Etat 
Ecologique 

2019

Etat chimique 
2019 (sans 
ubiquiste)

FRGR0095 lĎ µĄōũģģ ĊĎŦŵĮŬ qĎŁŁĮōňňĎĄ ļŵŬŨŵʀü ŁʀĎŬŲŵëĮũĎ2021 2015 2021 Bon Bon

FRGR1160 Le ruisseau du Fort Bloqué et ses affluents 
depuis la source jusqu'àʀü Łë ŇĎũ

2027 2027 2021 Médiocre Inconnu

FRGR1177 La Saudrayeet ses affluents depuis la source 
jusqu'àʀü Łë ŇĎũ

2027 2027 2021 Moyen Bon

FRGR1622 Le Ter et ses affluents depuis la source jusqu'àʀü 
la mer

2027 2027 2021 Médiocre Bon

FRGR1628 Le Scaveet ses affluents depuis sa source 
ļŵŬŨŵʀü ŁʀĎŬŲŵëĮũĎ

2027 2027 2021 Moyen Bon

FRGT19 Eaux côtières et de transition Scorff 2015 2015 2015 Bon Bon
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La commune de Pont-Scorff ŬʀĮŇŦŁëňŲĎsur un
relief délimité par quatre vallées:
- La vallée de la rivière Scorff à ŁʀDŬŲqui

concentre de nombreuxhabitats protégés;
- Au Suddu bourg et au Nord du projet: la vallée

du ruisseau de Keryaquel, un affluent du
Scorff;

- Au Sud du projet , par la vallée du ruisseau du
Scave, un autre affluent du Scorff.

Le projet est situé au Sud du bourg, sur le relief
entre les vallées du Scorff, du Scave et du
ruisseau de Keryaquel. Ce relief est occupé par
des hameaux et parcelles agricoles au maillage
très lâche.

Le projet va donc ŬʀĮŇŦŁëňŲĎũsur une ligne de
crête entre les bassinsversants de deuxaffluents
directs du Scorff et la rivière Scorff elle-même,en
amontĊʀŵňhameauĊʀĪëăĮŲëŲĮōňŬ.

Il conviendra de veiller à intégrer le projet dans
son environnement pour limiter les perceptions
éloignéesde ce point haut.

Document EOL, occupation du sol du PLU de Pont-Scorff

Parc Terres 
de Natae

Hameau

Hameau

Hameau

Bourg de 
Pont-
Scorff

Hameau

Légende:

¯ďũĮŇěŲũĎ Ċŵ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ

Réseau hydrographique (ruisseaux, rivière..)

Lignes de topographie 1m

Sens de la pente

Hameau

Hameau
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Le site est perceptible depuis la voie
départementale RD6 àŁʀDŬŲɡmais la trame
boisée le rend difficilement discernable de
points de vueplus éloignés.

En frange Ouest se trouve une parcelle
agricole actuellement exploitée (culture
ĊʀōũĤĎĊʀĪĮƐĎũɰainsi que des habitations, la
vue depuis ce terrain est limitée par la
crête située à peu près en bordure Ouest
du projet. Au Sud , un boisement se trouve
en continuité de la haie bordant ŁʀDŬŲdu
terrain, refermant les possibilités de vue
lointaine.

lʀĮňŲďĤũëŲĮōňdu projet dans son
environnement nécessite de maitriser le
nombre, les gabarits et les emplacements
des futures constructions. Il ne sera pas
perceptible dans le paysage lointain car
entouré de boisement, de crête et intégré
par un bocage riche en haies.lʀĮňŲďĤũëŲĮōň
devra se faire sur sa limite Est vis-à-vis de
la route RD6, et sur la limite Ouest pour
marquer la limite entre les espaces
agricoleset le parc.

Document EOL

Bourg de Pont-Scorff

Parc Terres 
de Nataé

Hameau

Hameau

Hameau 
excentré

Hameau

Légende:

Haies inventoriées au PLU

¯ďũĮŇěŲũĎ Ċŵ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ

Route départementale (RD6)

Trame verte et bleue locale
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1 : partie Sud-DŬŲ Ċŵ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎɡ ƐŵĎ ĊĎŦŵĮŬ Łë ²@ȭ

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ2

1

2 : partie Nord-DŬŲ Ċŵ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎɡ ƐŵĎ ĊĎŦŵĮŬ Łë ²@ȭ

La partie Est du site correspond à une culture ouverte,
visible depuis la RD6 malgré la présence ĊʀŵňĎhaie
arbustive éparse. Les enjeuxen termes de paysage(et de
biodiversité) se limitent à la haie de feuillus traversant le
site. Les haies riveraines en lisière Sudcorrespondent à
des résineux,ellescontribuent à dissimuler le site depuis
laSud,et notammentŁʀëŵŲũĎversantdu Scave.
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3: partie Sud-wŵĎŬŲ Ċŵ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎɡ ƐŵĎ ĊĎŦŵĮŬ Łë ŁĮŬĮěũĎ wŵĎŬŲ

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ

4

3

4: partie Sud-wŵĎŬŲ Ċŵ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎɡ ƐŵĎ ĊĎŦŵĮŬ Łë ŦōĮňŲĎ µŵĊ

5: partie Nord-wŵĎŬŲ Ċŵ ŬĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎɡ ƐŵĎ ĊĎŦŵĮŬ Łë ŁĮŬĮěũĎ wŵĎŬŲ

5

La partie Ouestdu site correspond à uneculture ouverte,
localisée sur un point haut. Les enjeux en termes de
paysage (et de biodiversité) se limitent à la haie de
feuillus traversant le site. On note ŨŵʀëŵĄŵňélément
paysagerne vient marquer la lisière Ouestdu périmètre:
il conviendra de marquerŁʀĮňŲĎũģëĄĎentre ŁʀĎƖŲĎňŬĮōňdu
parc et ces milieux agricoles ouverts, notamment pour
dissimuler le site dansle paysageéloigné.
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La RD6 qui relie Pont-Scorff à Quévenpuis
Lorient, et dessert le parc animalier, était
empruntée par 6 347 véhicules/jour dont
3,5% de poids lourds en 2022. Cet axe
concentre le trafic entre Pont-Scorff et le
centre deŁʀëĤĤŁōŇďũëŲĮōň

La commune est reliée à Quévenpar la ligne
de bus n°36 du réseaude bus IZILOgérée par
Łʀ!ĤĤŁōŇďũëŲĮōň. En semaine la ligne 36
effectue 19rotations par jour.
Localement, un arrêt de bus, ŁʀëũũĒŲ« Parc
Zoologique» est identifié .
Le bus relie le centre de Quévenen 4 min par
cette ligne. Unecorrespondanceavec la ligne
T4 permet de relier la gare SNCFde Lorient
en une trentaine de minutes.

Le site ĊʀďŲŵĊĎŬest donc bien desservi, tant
par les transports en commun avec un arrêt
de busdédié,quepar le réseauviaire.

Les risques et nuisancesassociéesà la voirie
sont abordés dans la section de ŁʀďŲëŲinitial
dédiée.

Trafics 2019

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ

Comptage routiers effectués en 2022 (source: CD56)
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Arrêt «Les Terres de Nataé»

Pont Scorff

Quéven

Gare de Lorient

5 min

4 min

19 min

Ligne 36

Ligne T4

Plan du réseau de bus IZILO de Lorient Agglomération, principaux arrêts sur le trajet reliant Pont-Scorff à Lorient Gare et temps de 
transport moyen (source: IZILO, Lorient Agglomération)
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La commune de Pont-Scorff est pourvue de nombreux chemins : chemins
ĊʀĎƖŦŁōĮŲëŲĮōňŬɡdes chemins de randonnée (PR du bourg) ou sentiers
serpentant dansles massifs boisésà proximité du projet.

Onnote une voie verte à proximité immédiate du site, longeant la RD6 en sa
lisière Est, rejoignant le centre-ville de Quéven. Ce tronçon est identifié
comme une variante ĊʀĮŲĮňďũëĮũĎdu circuit de Saint-Urchaut partant du
bourg, traversant les vallées du Scave et du Scorff. On note une pente
marquéesur ce tronçon.

Circuit de Saint Urchaud(source: commune)

µĮŲĎ ĊʀďŲŵĊĎ

Voies douces maillant le territoire (source: Plan VeloLorient Agglo)

Site 
ĊʀďŲŵĊĎ


